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droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu que l’article 8 de cette loi prévoit que le gou-
vernement nomme le président du conseil d’administration 
pour un mandat d’au plus cinq ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que toute vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée suivant les règles de nomi-
nation prévues à leur égard;

Attendu que monsieur Gilles Demers a été nommé 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Société des Traversiers du Québec par le 
décret numéro 587-2017 du 14 juin 2017, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que monsieur Pierre-Paul Pharand, vice-président et 
directeur général, région du Québec, Keolis Canada inc., 
soit nommé membre indépendant et président du conseil 
d’administration de la Société des Traversiers du Québec 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes;

Que monsieur Pierre-Paul Pharand soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions, conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du  
30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1122-2019, 6 novembre 2019
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission de la construction 
du Québec

Attendu qu’en vertu de l’article 3.2 de la Loi sur les 
relations du travail, la formation professionnelle et la ges-
tion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction 

(chapitre R-20), la Commission de la construction du 
Québec est composée d’un conseil d’administration formé 
de quinze membres dont cinq membres sont nommés après 
consultation des associations représentatives;

Attendu qu’en vertu de l’article 3.3 de cette loi,  
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président, sont nommés par le gouvernement pour au  
plus trois ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une 
vacance parmi les membres du conseil d’administration est 
comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination de 
la personne à remplacer;

Attendu qu’en vertu de l’article 3.7 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président, ne sont pas rémunérés sauf dans les cas, aux 
conditions et dans la mesure que peut déterminer le  
gouvernement, mais ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

Attendu qu’en vertu de l’article 27 de la Loi modifiant 
diverses dispositions législatives concernant le domaine 
du travail afin principalement de donner suite à certaines 
recommandations de la Commission Charbonneau (2018, 
chapitre 12), une personne qui est membre du conseil 
d’administration de la Commission de la construction du 
Québec le 20 juin 2018 demeure en fonction et est consi-
dérée comme amorçant un premier mandat;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 502-2013 du 
15 mai 2013, monsieur François Vaudreuil était nommé 
membre du conseil d’administration de la Commission 
de la construction du Québec, qu’il a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que monsieur Luc Vachon, président, Centrale des  
syndicats démocratiques, soit nommé à compter des 
présentes, membre du conseil d’administration de la 
Commission de la construction du Québec pour un mandat 
venant à échéance le 19 juin 2021, en remplacement de 
monsieur François Vaudreuil;
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Que monsieur Luc Vachon reçoive une allocation de 
présence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-journée 
de séance après qu’il ait participé à au moins l’équivalent 
de douze journées de séance du conseil d’administration 
de la Commission ou d’un de ses comités permanents 
durant une même année dans la mesure où, dans le cas des  
réunions des comités permanents du conseil d’adminis-
tration, ces réunions se tiennent une journée distincte de 
celles du conseil d’administration;

Que monsieur Luc Vachon soit remboursé des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et les modifications qui y ont été ou qui pourront y être 
apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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